












Première proposition

17 îlots de 0,5 ha
10 arbres ≥ 45cm de Ø

Prospections sur le terrain 2014 et 2015 

Proposition à l’ONF septembre 2016

Estimation de la perte économique 
par l’ONF (170 arbres) :
         174 000 € 
           36 000 € d’aides Natura 2000



Deuxième proposition 
en concertation avec l’ONF

17 stations dont

6 stations « îlot chênaie »

2 chênes maximum en catégorie B/C par station

3 chênes maximum par station

5 stations « arbres disséminés » 

2 chênes maximum en catégorie B/C par station

5 chênes maximum au total par station

6 stations « îlot pineraie »

Pas de chênes



Deuxième proposition 
en concertation avec l’ONF

Calcul de la perte économique par l’ONF
Valeur sur pied : 179 000 € pour 450 arbres (dont 98 chênes)

Perte sur récoltes de 30 années : 100 000 €

Contrat Natura 2000 : 35 750 €
Soit 1070 € de perte économique par an pour chaque propriétaire

l’ONF est favorable au projet (juillet 2018)

Mais emplacement de certains ilots à revoir 



Troisième proposition 
avec l’ONF sur le terrain

Eviter les 
cloisonnements 
pour les îlots

Retrait des arbres à 
moins de 30 mètres 
d’un chemin 
forestier

Ilot Natura 2000



Validation par les 
services de l’Etat

Dépôt du contrat par 
l’ONF

Poursuite du linéaire 
de la trame aux 
autres forêts du 
massif

Etapes à venir



Suivi ornithologique

Espèces cibles : Pic mar, Pic noir, Pic cendré et 
Chouette de Tengmalm

Protocole réplicable dans 10, 20 et 30 ans (durée du 
contrat)

Méthodologie des IPA (Indice Ponctuel d’Abondance) 
sur 2 années consécutives (2 sessions d’écoute et 
d’observation de 20 min)

Références : ilots de sénescences et RBI

Témoins négatifs ?
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